
M E S  D R O I T S

LE CONGÉDIEMENT

 

Problématiques rencontrées

Ce que dit la loi

Les recours possibles

Sachez que

 

Il arrive que dans des groupes, à des moments

particuliers de leur histoire, la gestion du personnel

laisse à désirer ou que des conflits dégénèrent et

mènent à des congédiements.

 

Il se peut aussi qu’on vous demande d’effectuer de

nouvelles tâches sans s’assurer de vous fournir le

soutien ou les formations requises.

Le congédiement signifie que l’employeur a toujours

besoin d’une personne pour faire le boulot, mais qu’il

ne souhaite plus que ce soit vous.

 

L’employeur peut invoquer deux types de causes :

1.      Disciplinaires : la mauvaise conduite ou les

mauvais comportements.

2.     Administratives : le manque d’aptitudes, un

rendement trop faible ou le manque de compétences.

 

Bien avant d’en arriver au congédiement, l’employeur

doit vous informer du problème et vous donner la

chance de vous reprendre (sauf si cela représente une

faute grave).

Si vous croyez être congédiée sans une cause juste ou

suffisante, vous pouvez déposer une plainte dans les 45

jours suivant votre congédiement.

 

 Pour avoir le droit de défendre votre cause, vous devez

travailler pour cet employeur depuis au moins deux

ans.

 

 

VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE CETTE FICHE
N’EST PAS UN AVIS JURIDIQUE.
 
POUR PLUS D’INFORMATION, CONSULTEZ UNE
RESSOURCE IDENTIFIÉE DANS LA BOÎTE À OUTILS SUR LE
SITE DE L’ATTACA : HTTP://ATTACA.CA/


